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1) DG MAAF – DIRECTION INDEMNISATION (Information sur le Projet Vidéo  Expertise) : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le déploiement est prévu à partir du 1er trimestre 2022. 

Brèves du CSEC  

Du 08/11/2021 
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2) PROJET BRETZEL : AVIS UNSa : 
 

Information-consultation sur le Projet de Fusion-Absorption de Gespré Europe par MMA 
IARD (S.A.) : 
 

Les élus UNSa sont amenés à formuler un avis  sur le Projet de Fusion-Absorption de 
Gespré Europe par MMA IARD (SA), suite à la présentation faite lors du CSEC 
Extraordinaire du 5 octobre 2021. 
 

Ce projet vise dans ses grandes lignes à : 
 

• réinternaliser l’activité et les ressources de Gespré Europe au sein de MMA IARD SA et 
les rattacher à la Direction des Opérations Santé & Prévoyance de Covéa ; 

 

• positionner MMA comme employeur des ressources de Gespré Europe, en sachant que 
Gespré Europe travaille déjà avec un SI MMA. 

 

D’un point de vue économique, ce projet est à plusieurs égards tout à fait pertinent : 
 

• Depuis plus de 18 mois, Gespré Europe travaille uniquement pour le compte de Covéa. 
 

L’autre client historique, la Mutuelle Générale, a retiré son activité. Aujourd’hui, l’activité 
de Gespré consiste exclusivement en la gestion de prestations Santé et  Prévoyance pour 
le compte de GMF, ainsi que la sous-traitance en Santé Individuelle pour MMA et MAAF. 
 

• La fin à l’exonération de TVA qui pouvait exister entre des sous-traitants immatriculés à 
l’ORIAS et les compagnies d’assurances (Gespré étant immatriculée à l’ORIAS).  
 

D’un point de vue RH, les 57 emplois comptabilisés au sein de Gespré au 31 août 2021, 
ainsi que  les 7 collaborateurs en Fonctions Supports seront intégralement intégrés au sein 
de MMA IARD à la date de réalisation du projet.   
 

Tous les salariés de Gespré Europe sont basés à Strasbourg et les équipes de la DOSP de 
Covéa sont réparties entre Strasbourg et Niort. 
 

Le choix de MMA par rapport à une autre marque était une évidence. L’ensemble des 
collaborateurs basés sur le même bassin d’emploi disposent du même employeur et des 
mêmes contrats de travail. 
 

Les élus UNSa ne pouvaient qu’apprécier le fait que les collaborateurs ne connaitront ni 
mobilité géographique, ni changement de métier, ni perte salariale. 
 

A partir du 1er juillet 2022, les salariés concernés se verront appliquer la Convention 
Collective des Sociétés d’Assurances, ainsi que les Accords du Statut Commun en vigueur 
au sein de Covéa. Ce nouveau statut sera plus favorable et protecteur pour les 
collaborateurs que ce soit pour les Congés, l’Epargne Salariale, la Surcomplémentaire 
Retraite, le Régime Santé et  Prévoyance… 
 

De plus, afin d’harmoniser les activités, 29 collaborateurs accèderont à une classe 
supérieure en intégrant Covéa. 
 

Aussi, compte-tenu de tous ces éléments, les élus UNSa actent favorablement ce projet. 


